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Date:  
       7 juillet 2003

Réf:
 SDD/03/07/0213

Monsieur le Ministre,
J’ai le plaisir de rappeler qu’à sa vingt-troisième réunion tenue à Addis-Abeba du 
5 au 8 mars 1997,  la Conférence des ministres africains du développement social et économique et de la planification, avait adopté la Résolution 826 (XXXII) relative à  la "Réforme du mécanisme intergouvernemental de la Commission économique pour l’Afrique (CEA)".  Parmi les organes créés pour examiner les questions de développement en général figuraient le Comité du développement durable (CDD) et le Comité des ressources naturelles, de la science et de la technologie (CRNST). 

Le Comité du développement durable devait être un forum d’experts chargés de conseiller la CEA dans les domaines interdépendants de la sécurité alimentaire, de la population, de l’environnement et des établissements humains; servir de cadre pour la promotion et l’évaluation des activités menées par les gouvernements africains au  titre du suivi de la mise en œuvre des plans d’action régionaux et mondiaux; et proposer des mesures spécifiques visant à promouvoir la protection et la régénération de l’environnement, à améliorer la sécurité alimentaire en Afrique et à résoudre les problèmes que pose l’accroissement de la  population en Afrique. 

Quant au Comité des ressources naturelles, de la science et de la technologie, il devait assumer les fonctions de la Conférence régionale africaine sur la science et la technologie et de la Conférence des ministres africains chargés de la mise en valeur et de l’utilisation des ressources minérales et de l’énergie.  Ainsi, le CRNST avait pour vocation de promouvoir la coopération entre pays africains dans les domaines de la science et de la technologie et de la mise en valeur des ressources naturelles et de donner des conseils sur les questions scientifiques et technologiques relatives au développement des États membres. 

Pour rationaliser le fonctionnement des organes subsidiaires de la CEA, la Conférence des ministres africains des finances, de la planification et du développement économique a décidé, à sa vingt-cinquième session, tenue à Johannesburg (Afrique du Sud) en octobre 2002 de fusionner le Comité du développement durable et le Comité des ressources naturelles, de la science et de la technologie pour former un Comité du développement durable, qui assurera les fonctions des anciens Comité du développement durable et Comité des ressources naturelles, de la science et de la technologie et examinera les nouvelles questions cruciales relatives au développement durable en Afrique.

Le Comité du développement durable est un organe technique et politique permettant aux experts et décideurs d’échanger des informations et de partager leurs expériences dans divers domaines du développement durable, en ce qui concerne en particulier la science et la technologie, l’agriculture, la population, l’habitat et l’environnement, les mines, l’énergie et la mise en valeur des ressources en eau.  La troisième réunion du Comité du développement durable devra permettre a) d’examiner les nouvelles questions cruciales ayant des incidences sur le développement durable des États membres dans ces domaines; b) de formuler des recommandations concernant ces questions à l’intention des décideurs africains et de leurs homologues des organismes de coopération pour le développement; c) de prendre en considération les questions qui intéressent spécialement les États membres dans les domaines relatifs au thème de la réunion;
d) d’informer les participants des activités de la CEA dans le domaine du développement durable; et e) de recommander les mesures que les États membres et les autres organismes de développement devront prendre pour faciliter et accélérer la transition vers le développement durable. 

Conformément à ce mandat, le Comité examinera le thème suivant : « Making technology work for the poor » (Mettre la technologie au service des pauvres).  A sa dernière réunion, le CRNST avait retenu ce thème pour sa prochaine réunion. La troisième réunion du Comité du développement durable a retenu ce thème, compte tenu de l’importance de la science et de la technologie pour le renforcement de la sécurité alimentaire, l’allégement de la pauvreté et l’utilisation viable de l’environnement.  Les participants à la troisième réunion du Comité du développement durable examineront principalement la question suivante: Comment faire en sorte que la science bénéficie à toutes les parties prenantes, en particulier aux pauvres? 

Ils analyseront de façon approfondie les questions liées au développement durable, avec un  accent particulier sur le rôle de la science et de la technologie, de l’agriculture et de la politique foncière, des mines, de l’énergie et de la mise en valeur des ressources en eau dans l’élimination de la pauvreté en Afrique.  Les débats devront permettre de faire mieux connaître les politiques et mécanismes qui aideront les pauvres à tirer parti de la science et de la technologie et de formuler des recommandations qui contribueront à recentrer le programme de travail et de recherche de la CEA. 

En particulier, il est attendu de la réunion ce qui suit: 

· Le rôle de la science et de la technologie dans la lutte contre la pauvreté, sera mieux défini; 

· L’information et les meilleures  pratiques concernant la science et la technologie pour lutter contre la pauvreté seront partagées et diffusées; 

· Les possibilités de collaboration entre les pays africains dans les domaines des ressources naturelles, de l’agriculture, de la population, de la science et de la technologie et du développement durable seront recensées; 

· Les domaines prioritaires du programme de travail de la CEA seront indiqués. 

La CEA invitera une personnalité qui fera un exposé sur le thème « Mettre la technologie au service des pauvres en Afrique».  Cet exposé situera le cadre des débats qui se tiendront sur la technologie, la sécurité alimentaire, la lutte contre la pauvreté et le développement durable au sein de deux groupes: Groupe 1: Sécurité alimentaire et développement durable; et Groupe 2: Ressources naturelles, science et technologie. 

A cet effet, j’ai l’honneur d’inviter votre Gouvernement à envoyer un (des) représentant(s) à la troisième réunion du Comité du développement durable qui se tiendra du 7 au 10 octobre 2003.  Vous serez informé du lieu de cette réunion en temps opportun.  Compte tenu des questions à l’ordre du jour du Comité, je tiens à rappeler à votre Gouvernement qu’il convient de désigner des experts de haut niveau des ministères et organismes intéressés, spécialisés dans la mise en œuvre des politiques et programmes dans les domaines suivants: 

a) Sécurité alimentaire; 

b) Population; 

c) Environnement et établissements humains; 

d) Science et technologie;

e) Ressources naturelles, en particulier, les terres, l’eau, les ressources minérales et l’énergie. 

Étant donné les dates de la réunion, je vous saurai gré de bien vouloir nous communiquer, dans les meilleurs délais, le(s) nom(s), titre(s) et adresse(s), y compris le numéro de télécopieur et l’adresse électronique de la (des) personne(s) que vous avez désigné(es) pour nous permettre de procéder rapidement à la réservation des chambres d’hôtel.  Vous trouverez en annexe de plus amples renseignements dans l’aide-mémoire, l’ordre du jour provisoire et le programme de travail de la réunion. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 

B.P. 3001, Addis-Abeba (Éthiopie)  Tél: (251-1) 51 72 00 51 04 06 (Directe) Fax: (251-1) 51 44 16/51 03 50 (Directe)
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